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— Donc, lui dit-il, vous possédez 
neuf cent mille francs de capital, qui, 
* la façondontils sontplacés. doivent 
vous produire quarante mille livres 
de rentes à peu près? 

— Oui, fit Noirtier. 
— A qui désirez-vous laisser cette 

fortune ? 
— Oh f-dit madame de Villefort, cela 

n'est point douteux ; M. Noirtier aime 
uniquement sa petit-fille, mademoi
selle Ynlentine de Villefort : c'est elle 
qui le soigne depuis six ans ; elle a su 
capti ver par ses soins assidus l'affec
tion de son grand-père, et je dirai 
presque sa reconnaissance; il estdonc 
juste qu'eHe recueille le prix de son 
dévouement. 

L'œil de Moirtier lança un éclair 
comme s'il n'était pas dupe de ce faux 
assentiment donné par madame de 
Villefort aux attentions qu'elle lui 
.supposait. 

— Est-ce donc à mademoiselle Va
lentine de Villefort que vous laissez 
ces neuf cent mille francs ? demanda 
le notaire, qui croyait n'avoir plus 
qu'à enregistrer cette clause, mais qui 
tenait à s'assurer cependant de l'as
sentiment de Noirtier, et voulait faire 
constater cet assentiment par tous les 
témoins de cette étrange scène. 

Valentine avait fait un pas en ar
rière et pleurait los yeux baissés ; le 
vieillard la regarda un instant avec 
l'expression d'uneprofonde tendresse; 
puis se retournant vers le notaire, il 
cligna des yeux de la façon la plus 
significative. 

— Non? dit le notaire; comment, ce 
n'est pas mademoiselle Valentine de 
Villefort que vous instituez pour votre 
légataire universelle? 

Noirtier fit signe que non. 
— Vous ne vous trompez pas ? s'é

cria le notaire étonné ; vous dites 
bien non? 

— Non ! répéta Noirtier, non ! 
Valentine releva la tête; elle était 

stupéfaite, non pas de son exhédéra-
tion, mais d'avoir provoqué le senti
ment qui dicte d'ordinaire de pareils 
actes. 

Mais Noirtier la regarda avec uoe si 
profonde expression do tendresse 
qu'elle s'écria : 

— Oh ! mon bon père, je le vois bien, 

ce n'est que vôtre fortune que vous 
m'ôtez, mais vous me laissez toujours 
votre cœur ? 

— Oh! oui, bien certainement, dirent 
les yeux du paralytique, se fermant 
avec une expression à laquelle Valen
tine ne pouvait se tromper. 

— Merci) merciI murmura la jeune 
fille. 

Cependant ce refus avait fait naître 
dans le cœur de madame de Villefort 
une espérance inattendue; elle rap
procha du vieillard. 

— Alors c'est don<-. à votre petit-fils 
Edouard de Villefort que vous laissez 
votre fortune, cher Noirtier, demanda 
la mère. 

Le clignement des yeux fut terrible : 
il exprimait presque la haine. 

— Non, fit le notaire; alors c'est à 
monsieur votre fils ici présent? 

— Non, répliqua le vieillard. 
Les deux notaires se regardèrent 

stupéfaits; Villefort et sa femme se 
sentaient rougir, l'un de honte, l'autre 
de colère. • 

— Mais, que vous avons-nous donc 
fait, père, dit Valentine; vous ne nous 
aimez donc plus ? 

Le regard du vieillard passa rapide
ment sur son fils, sur sa belle-tille, 
et s'arrêta sur Valentine avec une 
expression de profonde tendresse. 

— Eh bien ! dit-elle, si tu m'aimes, 
voyons, bon père, tâche d'allier cet 
amour avec ce que tu fais en ce mo
ment. Tu me connais, tu sais que je 
n'ai jamais songé à ta fortune : d'ail
leurs, on dit que je suis riche du côté 

de ma mère, trop riche môme; expli
que-toi donc. 

Noirtier fixa son regard ardent sur 
la main de Valentine, 

— Ma main? dit-elle. 
— Oui, fit Noirtier. 
— Sa main ! répétèrent tous les as

sistants. 
— Ah 1 Messieurs, vous voyez bien 

que tout est inutile, et que mon pau
vre père est fou, dit Villefort. 

— oh! s'écria Valentine, je com
prends) Mon mariage, n'est-ce pas, 
bon père ! 

— Oui, oui, oui, répéta trois fois le 
paralytique, lançant un éclair à chaque 
fois que se relevait sa paupière. 

— Tu nous en veux pour le maria
ge, n'est-ce pas? 

— oui. 
— Mais c'est absurde, dit Villefort. 
— Pardon, Monsieur, dit le notaire, 

tout cela au contraire est très-logique 
et me fait l'effet de s'enchainer parfai
tement. 

— Tune veux pas que j'épouse M. 
Franz d'Epinayt 

— Non, je ne veux pas, exprima l'œil 
du vieillard. 

— Et vous déshéritez votre petite-
fille, s'écria le notaire, parce qu'elle 
fait un mariage contre votre gré ? 

— Oui, répondit Noirtier. 
— De sorte que sans ce mariage 

elle serait votre héritière? 
— Oui. 
I) se fit alors un silence profond au

tour du vieillard. 
Les deux notaires se consultaient ; 

Valentine, les mains jointes,regardait 
son grand-père avec un sourire re
connaissant; Villefort, mordait ses lè
vres minces;'madame de Villefort ne 
pouvait réprimer un sentiment joyeux 
qui, malgré elle, s'épanouissait sur 
son visage. 

— Mois,dit enfinVillefort.rompantle 
premier ce silence, il me semble que 
je suis seul juge des convenanees qui 
plaident en faveur de cette union.Seul 
maitre de la main de ma fille, je veux 
qu'elle épouse M. Franz d'Epinay, et 
elle l'épousera. 

Valentine tomba pleurante sur un 
fauteuil. 

— Monsieur, dit le notaire, s'adres-
sont au vieillard, que comptez-vous 
faire de votre fortune, au cas où ma
demoiselle Valentine épouserait M. 
Franz ? 

Le vieillard resta immobile. 
— Vous comptez en disposer,cepen

dant ? 
— Oui, fit Noirtier. 
En faveur de quelqu'un de votre fa-

miliel 
— Non. 
— En faveur des pauvres, alors? 
— Oui. 
— Mais, dit le notaire, vous savez 

que la loi s'oppose à ce que vous dé
pouillez entièrement votre fils ? 

- - Oui. 
.Vous ne disposerez donc que de la 

partie que la loi vous autorise à dis
traire. 

Noirtier demeura immobile. 
— Vous continuez à vouloir dispo

ser de tout? 

— Oui. 
— Mois après votre mort oa atta

quera le testament ? 
— Non. 
— Mon père me connaît, Monsieur; 

dit M. de Villefort, il sait que sa vo
lonté sera sacrée pour moi ; d'ailleurs 
il comprend que dans ma position ja 
ne puis plaider contre les pauvres. 

L'œil de Noirtier exprima le triom
phe. 

— Que décidez-vous, monsieur? de> 
manda le notaire à Villefort. 

— Rien, Monsieur, c'est une résolu-, 
tion prise dans l'esprit de mon père, 
et je sais que mon père ne change pas 
de résolution. Je me résigne donc.Ces 
neuf cent mille francs sortiront de la 
famille pour aller enrichir les hôpi
taux ; mais je ne céderai pas à un ca
price de vieillard, et je ferai selon ma 
conscience. 

Et Villefort se retira avec sa femme, 
laissant son père libre de tester com
me il l'entendrait. 

Le même jour le testament fut fait ; 
on alla chercher les témoins, il fut ap
prouvé par le vieillard, fermé en leur 
présenceet déposé chezM. Deschamps 
le notaire de la famille. 
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p o u r l e s o u v r i e r s , tous les jours de 8 heures 1]2 du 
soir, ou, de 2 à 3 heures. Les Dimanches et jours de fêtes 
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CONSULTATIONS GRATUITES 

AVIS 
Le jou mal l'Egalité de Rcuiu •.rt. 

Tjurcotng a l'avantage de pré 
venir le public que par suite de 
l 'agrandissement des ateliers do 
l'Imprimerie ouvrière et de l'ins
tallation de nouvelles machines 
•perfectionnées, les commandes 
J'impression de toute nature qui 
jui seront confiées seront exé
cutées avec la plus grande célé
rité,avec tous les soins désirables 
• t a des prix les plus avantageux. 

Toutes facilités seront accor-
t e e s pour les règlements. 
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TOUS. RHUIES. GRIPPE, BRORCRITES. CAT1RRHES. 1 I U X de 60R6E. etc., etCL 
Cal mes immédiatement et Guérie MOIN8 Z>B -ta HZ. UFUSS car lea 

PASTILLES BRACHAT 
d la BtCVB tie FIS, au LACTVCAUIVB et A la CODBINK 

1 0 0 , 0 0 0 LETTRES Bi FÉLICITATIONS DE MÉDECINS ET DE MALADES 
* 1 (r 50 la Boue dans toutes les Pharmacies 

Mxiger 1» Cachet s a trois couleur» et le» SSJSMIa—S B B A C H A I «t C FIXJLET 

^ AVIS AUX roras 
Camarades, 

Demandez dans tous îes bureaux de 
tabac bazars, etc., le papier des 
Trols-Hul*, 10 centimes le cahier-

Comme le Savon des Trois-Huit, le 
Chambaiu et la Montre du Parti ouvrier, le Papier des Trois-Huit donne des munitions 
pour la propagande socialiste. 

Le propager, c'est préparer le triomphe de la Révolution sociale t 
Daus le Nord, nos amis mettent à l'amende d'une tournée tous fumeurs non possesseur* 

d'un cahier des TroU-Hult ; cette mesure doit être généralisée. 
La vente du Papier des ivo is - i iu i t peut facilement ie faire par les marchands da 

journaux socialistes, ce qui aura l'avantage d'augmenter leur journée et de grossir la 
caisse du Parti. 

Pour les recevoir franco en gare, dans de bonnes conditions de prix, les expéditions 
doivent être de 20 paquets de 100. scit : deux mille cahiers. 
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Louis J U S T I N 
R u e des F l e u r s , «» , ROI B * IX 

Reproductions et agrandissements en tous genres 

Portraits depuis 5 Francs la douzaine 
DESSINS EN CHEVEUX 
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Meilleur Marché qu'en Belgique 

AUX DEÛX~NÈGRES 
27, Grande-Rne, 27. — R0UBA1X 

CONFECTIONS P8UR HOfflfflES, JEUNES GENS & ENFANTS 
Vêtements de travail, Velours en tous genres 

MARIAGES, DEUILS 
• Vêtements su r mesure depuis 25 F r . 
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Bien renarqner l'adresse : AUX DEUX N È G R E S 

LOUIS CATRICE 
95, Grande-Rue, à ROtBAIX 6*> 

Dépositaire de la 

CHICOREE IES TRAVAILLEURS 
POUR ROUBAIX ET ENVIRONS 

ET DE LA 

ôÀl 

SAVON DU CHAMBAR» 
3 0 c e n t i m e s 

SAVON DES TROIS-HUIT 
>£0 centimes . 

Pour le détail ; s'adresser aux colporteurs ^M 

;RES SADOINE 
f i x e e t à c o p i e r 

ON G É N I E 
4, Rue du Vieux-Marché-aux-Moutons, 4, LÏLLÉ 

VENTE "Â~CRÉPIT 
Confections pour Hommes Femmes et Enfants 

VÊTEMENTS SUR MESURE 

Chaussures, Lainages, Soierie?, Toiles, Chapellerie, 
Roueiincrie; Modes, Bonneterie. Literie, Horlogerie, 
Bijouterie, Poêlerie. Articles de Ménage, Mobiliers en 

tous genres. Meubles de luxe. 

Chez M. CONCEDIEU, propriétaire à Vieil-Evreux (Eure) 
' Vente en gros et détail de Gibier de repeuplement : Lapins, Garennes, Lièvres, Faisandeaux, Perdrix grises et rouges, 

Bichïï! Cerff Chevreuils et tout gibier sauvSge pris au nlet. Vente bon marché à cause de nourriture. Garantit gibier 
sauvage et vivant. Rien de la Sarthe. m . -N_> 

On neut livrer de suite par toutes quantités. Se faire inscrire a 1 avance. 
S'adresser au Directeur-gérant de la Grande Lapinene de lEure. 
400 Lapereaux : 2000 Garennes, 1500 Perdrix grises : 2600 Faisandeaux 

tuer et à livrer par teute quantité. 
c^esser a Madame JLiéontine Lillot, propriétaire à St-At 


